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Ministère duProcureur général
Déclaration du mandant aux termes du paragraphe 50 (1) 
Formulaire 5
Loi de 1992 sur la prise de décisions au nom d’autrui, Règl. de l’Ont. 26/95
1.         Je soussigné(e),
         suis le mandant d’une procuration relative au soin de la personne,
qui contient une ou plusieurs des dispositions 
écrites au paragraphe 50 (2) de la Loi de 1992 sur la prise de décisions au nom d’autrui. 
2.         Je comprends qu’en incluant une ou plusieurs de ces dispositions : 
(i)         d’une part, je renonce aux droits qui me sont accordés par ailleurs par la loi, 
(ii)         d’autre part, je donne à mon procureur au soin de la personne désigné des pouvoirs qui autrement ne lui seraient pas accordés.
3.         Je comprends les conséquences de la(des) disposition(s) que j'ai choisi d'inclure dans ma procuration relative au soin de la personne.
4.         Je comprends les conséquences du paragraphe 50 (4) de la Loi de 1992 sur la prise de décisions au nom d’autrui selon lequel je ne peux révoquer cette procuration relative au soin de la personne que si, dans les 30 jours précédant la passation de la révocation, un évaluateur confirme que je suis capable de prendre soin de ma personne. 
5.         Je suis conscient(e) du fait que je ne peux être forcé(e) d’inclure l’une quelconque des dispositions décrites au paragraphe 50 (2) de la Loi de 1992 sur la prise de décisions au nom d’autrui dans ma procuration relative au soin de la personne. Je suis aussi conscient(e) du fait que ces dispositions ne prendront effet que si un évaluateur rédige une déclaration selon le formulaire prescrit indiquant qu’il a évalué ma capacité dans les 30 jours qui ont suivi la passation de la procuration et que, de l’avis de l’évaluateur, j’étais, au moment de l’évaluation :
•          capable de prendre soin de ma personne;
•          capable de comprendre les conséquences de la ou des dispositions comprises dans ma procuration; 
•          capable de comprendre les conséquences du paragraphe 50 (4) de la Loi de 1992 sur la prise de décisions au nom d’autrui.
6.         J’ai signé la procuration relative au soin de la personne et la présente déclaration de mon propre et plein gré.
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